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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Im Berichtsjahr wurden die Beratungen über die Neuordnung des Strommarktes
fortgeführt, es konnten jedoch noch nicht alle Differenzen ausgeräumt werden. Der
Ständerat widmete sich dem Geschäft in der Herbstsession. Seine vorberatende
Kommission hatte die Vorlage gebündelt und legte dem Plenum nur noch das
Stromversorgungsgesetz vor. In dieses wurde die Änderung des Energiegesetzes
(Förderung erneuerbarer Energien) als Anhang integriert. Auf die Änderung des
Elektrizitätsgesetzes sollte vorerst verzichtet werden. Der Rat trat auf die Vorlage ein.
Gemäss dem Vorschlag seiner Kommission entschied er, den Strommarkt in 2 Schritten
zu öffnen; in der ersten Etappe nur für Grossverbraucher und erst nach Ablauf von 5
Jahren auch für KMU und private Haushalte. Der zweite Öffnungsschritt wurde dem
fakultativen Referendum unterstellt. Ein Einzelantrag von Slongo (cvp, NW), den Markt
sofort für alle Firmen zu öffnen, lehnte der Rat mit 29:7 Stimmen klar ab.  Auf Antrag
seiner Kommission beschloss der Ständerat einstimmig, dass die grossen
Elektrizitätswerke ihre Netze in Aktiengesellschaften überführen und diese innert fünf
Jahren in eine nationale Netzgesellschaft integrieren müssen. Damit kam er sowohl den
Linken als auch den Anhängern eines unverfälschten Marktes entgegen, schaffte aber
eine weitere Differenz zum Nationalrat. Bereits die Eintretensdebatte zu den
erneuerbaren Energien zeigte grundsätzliche Differenzen zwischen Ratsrechter und
Ratslinker. Während linke und grüne Votanten eine weitergehende Unterstützung
forderten, warnten bürgerliche Vertreter vor zu grossen Erwartungen und erklärten,
man könne die Atomkraftwerke nicht einfach beiseite lassen. Der Rat beschloss, dass
die Wasserkraft bis zum Jahr 2030 um 5% ausgebaut werden soll. Die Kommission hatte
eine Steigerung von 7-8% angestrebt. Eine knappe Mehrheit mit Sommaruga (sp, BE) an
der Spitze lehnte diesen Vorschlag ab, weil sie befürchtete, dass dadurch der
Gewässerschutz noch stärker unter Druck geraten könnte. Als weitere Differenz zum
Nationalrat beschloss der Ständerat ein Sparziel. Der Endenergieverbrauch der privaten
Haushalte soll bis zum Jahr 2030 mindestens auf dem heutigen Niveau stabilisiert
werden. Den weitergehenden Antrag von Fetz (sp, BS), den Haushalt-Stromverbrauch
bis 2030 um 15% zu senken, lehnte die kleine Kammer deutlich ab. Nach kurzer
Diskussion nahm der Rat sodann einen Einzelantrag von Lauri (svp, BE) an, wonach im
Gesetz unterstrichen werden soll, dass neue Anlagen zur Energieerzeugung nur an
geeigneten Standorten errichtet werden dürfen. Dem Antragssteller ging es dabei in
erster Linie um Windkraftwerke. Bei der Einspeisevergütung für die Übernahme von
Strom aus erneuerbaren Energien entschied der Ständerat mit 31:4 Stimmen, dass die
Konsumenten einen Zuschlag von bis zu 0,5 Rappen pro Kilowattstunden zahlen sollen.
Die Kommission wollte Unternehmen mit Elektrizitätskosten von mehr als 10% der
Bruttowertschöpfung ganz von der Abgabe zur Finanzierung der Einspeisevergütung
befreien. Der Rat sprach sich mit 26:12 Stimmen dafür aus, Unternehmen mit hohem
Elektrizitätsverbrauch nur teilweise von dieser Gebühr zu entlasten. Im Gegensatz zum
Nationalrat möchte er auch den Strom aus neuen kleinen Wasserkraftwerken mit einer
Leistung bis zu 10 Megawatt kostengerecht vergüten und damit einen finanziellen Anreiz
zum Ausbau der Wasserkraft schaffen. Stark umstritten war die Verteilung der
Fördergelder auf die verschiedenen erneuerbaren Energien. Die Kommission wollte die
maximale Vergütung pro eingespeister Kilowattstunde (kWh) auf das dreifache des
Marktpreises beschränken. Da bei der Fotovoltaik die Produktionskosten weit über dem
dreifachen Strompreis liegen, wäre diese Vergütung für sie nicht kostendeckend.
Sommaruga (sp, BE) plädierte dafür, die Fotovoltaik nicht durch diese Obergrenze
faktisch von einer Weiterentwicklung auszuschliessen, sondern einen fixen Anteil von
höchstens15% der Einnahmen aus der Einspeisevergütung für ihre Förderung
einzusetzen. Dieser Vorschlag unterlag mit 23:22 Stimmen, wobei Ratspräsident
Büttiker (fdp, SO) den Stichentscheid fällte. Der Rat beschloss mit 25:18 Stimmen dem
Antrag von Epiney (cvp, VS) zu folgen und die maximale Vergütung pro eingespeister
kWh anfänglich auf das Fünffache, später auf das Vierfache und nach 11 Jahren auf das
Dreifache des Marktpreises zu beschränken.

Die Vorlage ging zur Differenzbereinigung zurück an den Nationalrat. Dieser schloss sich
in der Wintersession in den wesentlichen Punkten dem Ständerat an. Er war mit der
Bündelung des Geschäfts in einer einzigen Vorlage, mit der nationalen Netzgesellschaft
und mit dem Ziel der Verbrauchsstabilisierung bis 2035 einverstanden. Beim

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2006
ANDREA MOSIMANN
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Netzzugang blieb hingegen eine gewichtige Differenz zur kleinen Kammer bestehen. Der
Nationalrat befürwortete zwar, den Strommarkt in zwei Schritten zu öffnen und die
vollständige Liberalisierung dem fakultativen Referendum zu unterstellen. Gegen den
Widerstand der linken Ratsmitglieder stimmte er aber mit 91:85 Stimmen einem
Minderheitsantrag von Rutschmann (svp, ZH) zu. Gemäss diesem Entscheid können sich
Kleinunternehmen zusammenschliessen und bereits in der ersten
Liberalisierungsetappe vom freien Marktzugang profitieren, falls sie einen gemeinsamen
Jahresverbrauch von mindestens 100 Megawattstunden aufweisen. Eine weitere
Differenz blieb beim Artikel über Massnahmen zur Sicherstellung der Stromversorgung
bestehen. Der Nationalrat folgte dem Kommissionsvorschlag und beschloss,
erneuerbare Energien bei der Strombeschaffung zu bevorzugen. Ein Minderheitsantrag
von Rutschmann (svp, ZH), der forderte, in diesem Punkt der kleinen Kammer zu folgen
und erneuerbare Energien nicht zu privilegieren, wurde mit 103:75 Stimmen abgelehnt.
Bei der Förderung von erneuerbaren Energien folgte der Nationalrat dem Antrag seiner
Kommission und beschloss, die Mehrkosten für den Ökostrom auf die Strompreise aller
Konsumenten zu überwälzen und einen Zuschlag von 0,6 Rappen pro Kilowattstunde
(kWh) zu erheben. Der Ständerat hatte einen Zuschlag von 0,5 Rappen beschlossen. Ein
Minderheitsantrag, der besonders stromintensive Unternehmen vom Zuschlag
ausnehmen wollte, wurde im Nationalrat mit 116:57 Stimmen verworfen. Ebenfalls
abgelehnt wurden zwei Minderheitsanträge die anstrebten, den Zuschlag bei 0,3 bzw.
bei 0,5 Rappen pro kWh festzusetzen. 1

Netz und Vertrieb

La commission de l'énergie du Conseil national a approuvé l'arrêté fédéral pour
l'utilisation économe et rationnelle de l'énergie. Jugé comme étant conforme à son
but, il constitue, selon le président de cette commission Pierre Savary (prd, VD), un
compromis acceptable. Devant un jour céder sa place à la future loi sur l'énergie, il
prévoit des conditions de raccordement des autoproducteurs, des mesures globales
d'aide et d'information ainsi que des prescriptions encourageant les économies
d'énergie (par exemple décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude).
A terme (en 2010), les effets de l'arrêté fédéral et de la loi devraient se traduire par dix à
15 pourcent d'économies d'énergie. En la matière, le Conseil des Etats a accepté
d'encourager la formation d'experts alors que la chambre basse a appris qu'entre 1977
et 1988, la Confédération avait dépensé CHF 68.8 millions en analyses et
assainissements énergétiques de ses bâtiments. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.10.1989
BRIGITTE CARETTI

Les Chambres ont accepté, en 1990, l'arrêté fédéral pour une utilisation économe et
rationnelle de l'énergie, visant à contribuer à un approvisionnement suffisant, sûr,
diversifié et compatible avec l'environnement. Parmi les prescriptions qu'il contient,
figurent les décomptes individuels des frais de chauffage et d'eau chaude, l'indication
de la consommation énergétique des appareils, des installations et des véhicules,
certaines mesures d'économie d'énergie (régime d'autorisation pour l'installation d'un
chauffage électrique fixe par exemple), les conditions de raccordement des
autoproducteurs et l'encouragement de l'utilisation et de la recherche dans le domaine
des énergies alternatives. Cependant, cette acceptation ne s'est pas faite sans mal. Lors
de son traitement par le Conseil national, en tant que première chambre, deux camps
s'affrontèrent. D'un côté, les "minimalistes" qui ne voulaient pas de cet arrêté et
s'opposèrent, sans succès, à l'entrée en matière et, de l'autre côté, les "maximalistes"
qui souhaitaient un texte plus sévère et qui, de ce fait, déposèrent un grand nombre de
propositions de minorité ayant avorté. Lors du débat d'entrée en matière, le groupe
libéral, une majorité de la fraction UDC et une minorité des radicaux contestèrent
l'arrêté, arguant qu'il était inutile, contre-productif, unilatéral (électricité seule visée),
anti-fédéraliste, difficile à mettre en oeuvre et problématique au niveau de l'intégration
européenne (Entrée en matière votée par 126 voix contre 36). Lors de la discussion de
détail, les groupes socialiste, écologiste et indépendant-évangélique cherchèrent en
vain à réintroduire des prescriptions tarifaires, des prix calculés selon les coûts
marginaux, une taxe énergétique ainsi qu'une interdiction du chauffage électrique. La
seule proposition de minorité ayant trouvé grâce aux yeux de la majorité de la chambre
basse fut celle de la députée Hafner (ps, SH) encourageant spécifiquement la chaleur
solaire. La prolongation, souhaitée par la droite, du délai de 7 à 15 ans pour introduire
les décomptes individuels fut aussi refusée, tout comme l'exclusion de l'eau chaude de
ce calcul pour les nouveaux bâtiments (Cette disposition a par contre été adoptée pour
les anciens bâtiments). Entre ces positions extrêmes se retrouvèrent le groupe

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.03.1990
BRIGITTE CARETTI
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démocrate-chrétien et Adolf Ogi, favorables à ce droit fédéral anticipé, le second
mentionné en raison de l'entrée en vigueur tardive (1994/95) de la future loi sur
l'énergie. Lors de la votation à l'appel nominal, l'arrêté fut accepté par 123 voix contre
32 – ces dernières étant principalement radicales, démocrates du centre et libérales –
avec 25 abstentions, dues pour l'essentiel aux radicaux. 3

Le Conseil des Etats, suivant dans les articles-clefs du projet les décisions du
gouvernement et de la chambre basse, adopta l'arrêté fédéral pour une utilisation
économe et rationnelle de l'énergie, créant néanmoins de petites divergences avec son
coreligionnaire dans plusieurs domaines dont les conditions de raccordement des
autoproducteurs, le respect des compétences cantonales dans le domaine des
bâtiments, le soutien aux installations pilotes et de démonstration, le chauffage
électrique, les escaliers roulants et en intégrant les consommateurs dans les
dispositions de principe de l'arrêté. Les dissensions entre les deux hémicycles ne
durèrent cependant pas puisque le Conseil national, lors de sa session d'hiver, se rallia
à la version de la chambre des cantons. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.12.1990
BRIGITTE CARETTI

Ayant pris connaissance du rapport Kiener à la fin du mois de juin, le Conseil fédéral a
chargé le DFTCE d'élaborer d'ici à l'automne un avant-projet de loi sur le marché de
l'électricité qui puisse être rapidement mis en consultation. Ce faisant, le
gouvernement a satisfait la motion (Mo. 97.3005) de la Commission de l'environnement,
de l'aménagement du territoire et de l'énergie (Ceate) que le Conseil national lui avait
transmise en mars et qui invitait l'exécutif fédéral à préparer dans les plus brefs délais
une modification de la législation en vue de soumettre le marché électrique suisse à la
concurrence dès le 1er janvier 1999 au plus tard, ceci afin d'être en harmonie avec le
calendrier de l'UE en la matière. Parallèlement à cette motion qui fut aussi transmise
par le Conseil des Etats, la Chambre du peuple a converti en postulat une motion
Semadeni (ps, GR) (Mo. 96.3643) demandant également au Conseil fédéral d'adapter les
conditions-cadre régissant les installations électriques afin que l'ouverture du marché
helvétique de l'électricité puisse se dérouler au même rythme que celui retenu par
l'Union, sans pour autant que les objectifs suisses en matière d'énergie,
d'environnement et de politique régionale soient remis en question. Ce souci de ne pas
sacrifier les standards helvétiques à la seule logique économique de la libéralisation a
également été partagé par les associations de protection de l'environnement, par la
Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie ainsi que par la Conférence
gouvernementale des cantons alpins. Bien que ces deux derniers organes aient déclaré
soutenir l'ouverture du marché en cours, ils ont néanmoins souhaité que ce processus
soit conduit de façon progressive et qu'il soit assorti de mesures d'accompagnement.
Ainsi, les cantons alpins ont notamment requis l'introduction d'une taxe d'incitation
destinée à renchérir les énergies fossiles, ceci afin d'assurer la capacité concurrentielle
des agents énergétiques renouvelables et indigènes, au premier rang desquels figure
l'hydroélectricité. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.09.1997
LIONEL EPERON

Dans le cadre de l'élaboration de l'avant-projet de loi sur l'ouverture du marché de
l'électricité, le groupe écologiste de l'Assemblée fédérale a fait connaître – à l'instar de
diverses associations et des cantons – ses positions à l'égard de cette base légale qui
sera mise en consultation dans le courant du mois de janvier 1998. Ainsi, les Verts ont
formulé une proposition visant à créer un pool national étatique du courant.
Fonctionnant en qualité de bourse de l'électricité, cette institution aurait pour
principales tâches de fixer le prix du courant électrique ainsi que de réglementer
l'équilibre entre l'offre et la demande. De l'avis des écologistes, cet organe créerait les
conditions d'un accès non discriminatoire au marché pour tous les producteurs et
consommateurs tout en permettant de contrôler l'application de dispositions
écologiques dans un régime libéralisé. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.12.1997
LIONEL EPERON
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Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a transmis au parlement son message concernant la loi sur le
marché de l’électricité (LME). Il rappelle qu’il a décidé, début 1999, de soutenir
l’introduction d’une taxe temporaire sur l’énergie et de compenser, de manière limitée,
certains cas spécifiques d’INA de centrales hydrauliques. Cette question n’est pas
traitée dans la LME. L’exécutif a décidé d’une ouverture sur six ans, alors que l’avant-
projet en envisageait neuf. De plus, il a refusé de prévoir une pause de réflexion après
six ans, ce qui aurait permis d’estimer la situation au niveau européen. Les exploitants
des réseaux devront acheminer sans discrimination le courant des clients autorisés qui
le souhaiteront. Pourront avoir accès au réseau, dès l’entrée en vigueur de la loi, les
consommateurs dont la demande annuelle dépasse 20 gigawattheures (GWh), soit
quelque 110 entreprises. En même temps, les entreprises de distribution auront
également accès au marché, cela pour les quantités d’énergie fournies à des clients
autorisés, ainsi qu’à hauteur de 10 % de leurs fournitures à des clients captifs. Cette

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.1999
LAURE DUPRAZ
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première étape correspondra à une ouverture de 21 % du marché. Après trois ans, le
seuil devrait s’abaisser à 10 GWh pour les clients, et la limite imposée aux entreprises
distributrices sera relevée à 20 %. Après six ans, les entreprises de distribution et les
consommateurs auront accès au libre marché sans restriction. Finalement, l’industrie
de l’électricité devra instituer une société suisse pour l’exploitation du réseau de
transport. Les exploitants auront trois ans pour convenir d’une solution. 8

En juillet, la Ceate du National s’est penchée sur le projet de loi de l’exécutif. Dans un
premier temps, elle a souhaité attendre l’adoption de la taxe sur l’énergie par les deux
Chambres, le projet devant régler la question de l’indemnisation des INA. La Ceate
envisageait de laisser cet examen au nouveau parlement, élu en novembre. En
septembre, elle est toutefois revenue sur sa décision, car sa remplaçante (nouvelle
Ceate) n’aurait pas pu traiter l’objet avant décembre. En novembre, elle a proposé (12
voix contre 11) de lier l’entrée en vigueur de la LME avec l’acceptation populaire de la
taxe d’incitation de 0.3 ct/kWh sur les énergies non renouvelables. De plus, elle a
accepté l’idée d’une société nationale unique pour l’exploitation du réseau et refusé de
traiter la question de l’indemnisation des INA dans la LME. Elle s’est prononcée pour
une ouverture progressive sur six ans et pour l’accès immédiat au marché libéralisé des
producteurs d’énergies renouvelables et des petites centrales hydrauliques. 9
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La CEATE du Conseil national a poursuivit ses délibérations concernant la loi sur le
marché de l'électricité (LME), proposée en 1999 par le Conseil fédéral. Le
renouvellement de la moitié de la commission a remis au goût du jour les points
controversés, comme d'une part le lien entre la LME et les taxes énergétiques et,
d'autre part, le sort réservé aux investissements non amortissables (INA). Celles-ci
représentent les sommes que les sociétés électriques ont investies dans leurs centrales
et qu'elles ne pourront pas amortir d'ici à l'ouverture du marché. Les propositions de la
«nouvelle»' Commission ont été de lier formellement l'entrée en vigueur de la LME à
celle de la loi sur une taxe d'encouragement (LTE) prélevée sur les énergies non
renouvelables et destinées partiellement à financer les INA. Une minorité des membres
de la Commission, proche de l'industrie de l'électricité non hydraulique et de
l'économie en général, s'est élevée pour réclamer leur séparation. Elle s'opposait à
cette taxe et voulait soumettre au parlement la proposition que des prêts soient
consentis par le Conseil fédéral pendant 10 ans aux centrales hydrauliques mises en
difficulté suite à l'ouverture du marché. 

Lors de la session de mars, le Conseil national s'est occupé de la nouvelle loi. Toutes les
parties, même le PS, étaient pour une entrée en matière. Malgré tout, Maillard (ps, VD) a
demandé à la commission son rejet et a rappelé aux membres de son parti la décision
qui avait été prise lors du Congrès du Parti Socialiste en 1999, à savoir le rejet
fondamental de la libéralisation du marché de l'électricité. Sa proposition fut écrasée
par 136 voix contre 19. Celle de Zisyadis (pdt, VD) eut encore moins de succès,
puisqu'elle n'a même pas passé la rampe. Sur la question de savoir comment assurer
après la libéralisation un accès non discriminatoire au réseau à haute tension, le
Conseil national s'est rallié par 104 voix contre 46 à la solution proposée par le Conseil
fédéral d'une société nationale de droit privé unique pour l'exploitation du réseau
électrique. Quant aux propositions de la gauche (contrôle par l'Etat de la Société
nationale) et de celle de Hegetschweiler (prd, ZH) (organisation de l'accès réglée par les
sociétés d'électricité elles-mêmes), elles ont été repoussées. Le Conseil national s'est
ensuite attaqué au rythme d'ouverture du marché de l'électricité. Par 139 voix contre
31, il a opté pour une ouverture en 3 étapes réparties sur 6 ans. Lors de l'entrée en
vigueur de la loi, agendée pour 2002, seuls les 110 entreprises consommant 20
gigaWatt/heure et plus pourront choisir librement leur fournisseur. Cette ouverture
sélective représenterait 10% du marché pour les distributeurs d'électricité. Dans une
seconde étape, dès 2005, l'approvisionnement sera ouvert pour les entreprises
consommant 10 gigaWatt/heure, ce qui représentera 20% du marché. La dernière
étape, 2008, représentera l'ouverture intégrale en termes de marché et de
consommateurs. Concernant l'ouverture, le Conseil national a rejeté la proposition de
Rechsteiner (ps, BS) et du PS pour une libéralisation activée, par 139 à 31. Les
motivations inhérentes à cette proposition socialiste peu orthodoxe étaient que si le
marché devait être ouvert rapidement, les consommateurs devaient pouvoir en jouir
immédiatement. La majorité parlementaire, allant dans le sens du Conseil fédéral, a
préféré mettre sur pied une libéralisation par étapes, parce que celle-ci permettait aux
entreprises locales de se préparer progressivement à la pression de la concurrence. La
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nouvelle proposition de la CEATE de lier directement la LME et la taxe promotionnelle
pour assurer le financement des INA a été acceptée par une majorité du Conseil
national (93 contre 88) formée par la gauche et le PDC. Lors du vote sur l'ensemble, le
Conseil national a approuvé par 104 voix contre 24 la loi sur le marché de l'électricité.
Une forte minorité du PS a voté non et un grand nombre d'élus du PRD et de l'UDC (51)
se sont abstenus. Comme la solution trouvée au Conseil national pour les INA dépendait
du résultat de la votation populaire du 24 septembre sur la taxe sur l'énergie, le Conseil
des Etats a renvoyé le débat sur la LME à la session d'automne.

Au début de ses délibérations en vue d'éliminer les divergences, le Conseil national a
refusé la proposition de la gauche de revenir sur la création d'une société privée
nationale destinée à exploiter le réseau de transport de l'électricité et de confier la dite
tâche à un monopole étatique. Le National s'est ensuite aligné sur la décision du
Conseil des Etats d'accélérer le processus de libéralisation, mais il a élargi le champ
d'application des mesures de soutien aux centrales hydrauliques. Il a décidé d'accorder
des prêts non seulement pour les INA mais aussi pour des investissements de
modernisation. Le Conseil des Etats a d'abord rejeté contre l'avis des socialistes et des
représentants des cantons de montagne cette aide pour les futurs investissements,
mais il l'a finalement accepté sous condition qu'elle améliore notablement la rentabilité
des centrales et leur comptabilité avec l'environnement. Après le règlement des
dernières divergences par la Conférence de conciliation, la LME s'est vue approuvée en
décembre en votation finale par les Chambres Fédérales. Le Conseil des Etats l'a
accepté par 36 voix contre 2, et le Conseil national par 160 voix contre 24. Ce dernier
vote a mis en évidence la fracture entre la gauche alémanique qui soutenait le projet et
la gauche romande qui s'y opposait.

Suite à la ratification de la loi, le Syndicat des services publics (SSP) et la FTMH ont
annoncé le lancement d'un référendum en début de l'an 2001. 10

Un comité mené par l’Alliance de gauche genevoise et regroupant des sections
romandes vaudoises et bernoises du PS a annoncé son soutien au "Référendum contre
la libéralisation du marché de l’électricité", dont le Syndicat des services publics (SSP)
de concert avec la gauche romande et les jeunesses socialistes en sont les
protagonistes. Ces derniers l’ont lancé la campagne de signatures afin de défendre le
service public et l’égalité des citoyens quant à l’accès des prestations, car, selon eux, la
libéralisation du marché entraînerait une concentration des entreprises électriques,
une augmentation des prix et des suppressions d’emplois. L’USS, le syndicat de la
fonction publique, la ville de Lausanne et les Verts ont annoncé leur soutien aux
référendaires. Le PS s’est prononcé pour une demande d’éclaircissement avant de
prendre position. Les signatures ont pu être déposées en avril et le référendum a
officiellement abouti avec 67'575 signatures valables, dont près de la moitié provenant
de la Suisse romande. 11
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Après avoir décidé d’un quatrième report, le Conseil fédéral a fixé au 22 septembre la
date du vote sur la loi sur le marché de l’électricité (LME). Cet ajournement a permis
au nouveau directeur de l’OFEN de relancer le dialogue avec les milieux qui étaient
fondamentalement favorables à la LME, mais qui avaient été déçus par l’ordonnance sur
le marché de l’électricité (OME). Les opposants de la première heure n’ont en revanche
pas été associés à ces discussions. Le DETEC a donc procédé, de janvier à mars, à de
nouvelles consultations avec les cantons, l’économie, les arts et métiers, la branche
électrique, les organisations de travailleurs, de consommateurs et de protection de
l’environnement, ainsi qu’avec des représentants des partis gouvernementaux.
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Les votants ont refusé la loi sur le marché de l’électricité par 52,6%. La Suisse
romande et le Tessin l’ont rejeté en bloc. Huit cantons suisses alémaniques (Appenzell
AR, Appenzell AI, Glaris, Schaffhouse, Soleure, St-Gall, Thurgovie, Zurich) se sont
montrés tout aussi sceptiques. L’analyse VOX constatait que les votants – spécialement
en Suisse romande –, ont principalement retenu l’aspect de la libéralisation et de la
privatisation, bien que ce dernier point ne faisait pas partie de l’objet de la LME. La LME
a principalement été rejetée par les votants qui font peu confiance au gouvernement et
par les adversaires de la privatisation. Ces derniers se sont prononcés bien plus
nettement en Suisse romande qu’en Suisse alémanique pour le maintien d’entreprises
d’Etat. Parmi les arguments avancés chez les opposants à la LME, ce sont les motifs
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économiques qui prédominaient : un refus de la libéralisation et de la privatisation,
ainsi que la crainte des désavantages de la concurrence et des augmentations de prix.
Quant aux partisans de la LME, ils ont cité les mêmes motifs que les opposants, avec
cependant une connotation positive : l’inéluctabilité de la libéralisation et son
adaptation au marché suisse et européen, ainsi que les avantages de la concurrence et
une baisse des prix. Il est à noter le peu d’importance accordé aux motifs écologiques
par les deux camps.

Moritz Leuenberger, prenant acte du résultat, a tenu à préciser le rôle du Conseil
fédéral. Celui-ci agira sur la base du droit en vigueur, en l’occurrence la loi sur les
cartels, qui lui permet de passer outre s’il estime que l’intérêt public justifie le
maintien d’un monopole. Concernant d’éventuels accords entre les entreprises
électriques ou en cas de conflit entre producteurs et distributeurs d’électricité, le rôle
du Conseil fédéral se limitera à celui d’arbitre ou de médiateur. Compte tenu de la
distorsion des conditions de concurrence entre opérateurs suisses et européens
résultant du refus de la libéralisation du marché électrique, l’UE a exigé la réciprocité
en la matière. Les EEF ont également réagi en faisant recours au Tribunal fédéral dans
l’affaire les opposant à la Comco. La procédure est suivie de très prêt, car le dossier,
quelle que soit son issue, sera un cas d’école.

Loi sur le marché de l’électricité (LME)

Votation du 22 septembre 2002

Participation : 44,8%
Oui: 972 770 (47,4%) 
Non: 1 078 412 (52,6%) 

– Oui: PRD (1*), PDC, UDC (4*), PL, PE, UDF ; UCAPS, USAM, Economiesuisse.
– Non: PS (4*), PE (1*), PCS, PST, DS ; USS.
– Liberté de vote : USP, CSC.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 12

Mise sous pression par le Conseil national et chargée par le Conseil fédéral de
l’organisation du secteur de l’électricité (OSEL), la commission d’experts Schaer a remis
son projet de loi au mois de juin. A peine remanié, mais intégrant les principales
conclusions des causes du black-out en Italie en 2003, le DETEC l’a mis en consultation
au mois de juillet auprès des divers acteurs concernés. Malgré l’absence de consensus
sur le rythme de l’ouverture, le Conseil fédéral a adopté en décembre le message relatif
à la modification de la loi sur les installations électriques (LIE) et à la loi fédérale sur
l’approvisionnement en électricité (LApEI). La révision de la LIE crée une solution
transitoire permettant de réglementer rapidement les échanges transfrontaliers
d’électricité, afin de garantir l’approvisionnement et le rôle de plaque tournante de la
Suisse en Europe. Répondant aux attentes européennes, les nouvelles dispositions
légales sont conformes aux prescriptions en vigueur dans l’UE depuis le 1er juillet 2004.
Elles prévoient un gestionnaire indépendant du réseau de transport (voir supra), une
commission de l’électricité qui fera office d’autorité de régulation ainsi que l’accès au
réseau de transport et la gestion des problèmes de congestion. Cette proposition a été
très bien accueillie lors de la consultation. Parallèlement, le Conseil fédéral souhaite
négocier avec l’UE une convention reconnaissant l’eurocompatibilité des dispositions
juridiques suisses. 13
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La sécurité de l’approvisionnement et le service public ont été mis au centre de la
LApEI. Les cantons et les fournisseurs devront garantir l’accès au réseau. Tenant
compte du résultat de la votation sur la loi sur le marché de l’électricité, les autorités
fédérales ont proposé un rythme de libéralisation plus lent, impliquant une ouverture
en deux étapes. Dans un premier temps – et en correction du projet mis en
consultation (Le projet mis en consultation en juin prévoyait d’ouvrir la première étape
uniquement aux consommateurs industriels et aux entreprises consommant plus de 100
000 kWh par année.) –, tous les consommateurs industriels et les entreprises pourront
choisir librement leur fournisseur dès 2007. La seconde étape interviendra en 2012,
après l’entrée en vigueur de la LApEI et fera l’objet d’un arrêté de l’Assemblée fédérale
sujet au référendum facultatif. Les ménages pourront dès lors également choisir
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librement leurs fournisseurs ; soit ils conservent leurs fournisseurs habituels, qui
devront garantir l’approvisionnement, soit ils optent librement pour un autre
fournisseur. Lors de la consultation, l’ouverture du marché proposée par les autorités
fédérales avait fait l’unanimité contre lui. Pour le PS et les syndicats, l’ouverture était
trop rapide et allait dans le sens d’une libéralisation totale. A l’opposé, le PRD et le PDC
plaidaient pour une libéralisation la plus rapide possible. Les démocrates chrétiens
proposaient en outre de renoncer au référendum facultatif pour la seconde étape.
L’UDC, l’USAM et economiesuisse exigeaient une ouverture du marché d’ici à 2007 pour
tous les clients commerciaux. 14

Dans le message sur la LIE et la LApEI, le Conseil fédéral propose également de fixer des
objectifs en vue de maintenir la production d’électricité à partir de l’énergie
hydraulique et d’accroître la production à partir d’autres énergies renouvelables. Ces
objectifs doivent être essentiellement atteints par des mesures librement consenties
par l’industrie. Le Conseil fédéral en prévoit d’autres au cas où les objectifs ne sont pas
atteints à moyen terme, notamment l’introduction de quotas et une augmentation de la
rétribution du courant injecté en vue de promouvoir les énergies renouvelables. 15
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Afin de réconcilier les partisans de la libéralisation du marché de l’électricité et les
milieux favorables aux énergies renouvelables, la Commission de l’énergie du Conseil
national (CN-N) a modifié deux points du projet du Conseil fédéral concernant la loi sur
l’approvisionnement en électricité. La CN-N s’est écartée de la position du
gouvernement en se prononçant pour une libéralisation immédiate et totale du marché
de l’électricité. Des garanties seraient aménagées pour la protection des petits
consommateurs. Alors que le message du Conseil fédéral ne prévoyait pas de mesures
d’incitation pour les énergies renouvelables, la commission a voulu les promouvoir et a
proposé que les énergies renouvelables injectées dans le réseau soient achetées au prix
coûtant. Pour cela, le prix de l’électricité serait majoré d’un montant pouvant aller
jusqu’à 0,3 centime par kilowattheure. La somme récoltée (165 millions de francs)
permettrait de payer le courant injecté dans le réseau au prix coûtant. L’objectif de
cette mesure est d’augmenter de 5400 gigawattheures la production d’électricité
« verte » d’ici à 2030. La solution adoptée par la CN-N a scindé le projet
gouvernemental en trois arrêtés distincts: la loi sur les installations électriques, la loi
sur l’approvisionnement en électricité et la loi sur l’énergie. Une minorité de la
commission s’est toutefois exprimée en faveur d’une libéralisation du marché
électrique en deux étapes. 16
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Le Conseil national a refusé, par 127 voix à 33, le renvoi du projet de la loi sur
l’approvisionnement en électricité au Conseil fédéral demandé par Menétrey (pe, VD). Il
a accepté par 107 voix contre 73 la création d’une société nationale responsable de la
gestion du réseau de transport d’électricité. Celle-ci sera une société anonyme de
droit privé indépendante. Les conseillers nationaux ont tenu à préciser que la majorité
des membres du conseil d’administration et de la direction ne pourront être
simultanément liés financièrement à une entreprise active dans les secteurs de la
production ou du commerce d’électricité. La surveillance sera exercée par l’Elcom, une
commission de l’électricité fonctionnant selon des règles fixées par le Conseil fédéral.
En ce qui concerne le rythme de la libéralisation, le Conseil national a décidé par 94
voix contre 92 de suivre la proposition de la minorité de la commission emmenée par
Chevrier (pdc, VS) d’ouvrir le marché en deux étapes. Cette décision est le fruit de
l’alliance de la gauche avec des représentants bourgeois des régions périphériques et
des cantons romands. Le modèle retenu correspond au compromis qui avait été
élaboré par la commission d’experts chargée de remettre l’ouvrage sur le métier après
l’échec en votation populaire de la première tentative de libéralisation. Il prévoit une
ouverture immédiate du marché dès 2007, au profit des grandes entreprises
consommant plus de 100 MWh par année. Cette quantité consommée correspond à une
facture annuelle de 20 000 francs et plus. L’ouverture interviendra cinq ans plus tard
pour les PME et les ménages privés. Le Conseil national n’a en revanche pas suivi la
minorité de sa commission sur la clause de sauvegarde. Par 122 voix contre 61, il a
refusé d’introduire dans les dispositions finales de la loi un référendum facultatif entre
la première et la deuxième étape, après cinq ans d’expérience. Les conseillers
nationaux se sont ralliés à la proposition de leur commission et ont adopté, par 124 voix
contre 24 et 25 abstentions, un compromis énergétique qui permet d’accroître la
production d’électricité « verte » en rétribuant à prix coûtant les énergies
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renouvelables qui ne sont pas encore rentables. Lors du vote sur l’ensemble, la loi
fédérale sur les installations électriques à faible et fort courant a été approuvée par 136
voix contre 35; la loi sur l’énergie a été approuvée par 124 voix contre 24 et la loi sur
l’approvisionnement par 83 voix contre 55 et 27 abstentions.

Se saisissant du dossier, la commission de l’énergie du Conseil des Etats (CE-E) a émis
le souhait que la société gérant le réseau de transport d’électricité en Suisse reste en
mains suisses. Pour ce faire, elle a proposé de reformuler les dispositions adoptées par
le Conseil national, qui prévoient qu’une entité nationale gérera à l’avenir le transport
de courant sur de grandes distances en Suisse ainsi que le commerce transfrontalier.
Pour la CE-E, les cantons et les communes doivent être actionnaires des entreprises
dirigeant la société et doivent y détenir globalement la majorité en termes de capital et
de voix. 17

Lors de la session de printemps, les Chambres fédérales ont repris leurs débats
concernant la loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEI) et la loi sur l’énergie
(LEn). Des divergences subsistaient alors principalement sur les modalités du soutien
aux énergies renouvelables (art. 7a, al. 5, let. b LEN) ainsi que sur le rythme d’ouverture
du marché (art. 6, al. 5 LApEI). Le Conseil des Etats est revenu sur la question du
soutien à l’énergie photovoltaïque. Lors d’une session antérieure, la Chambre haute
avait décidé de restreindre le cercle des énergies renouvelables qui bénéficieraient
d’un soutien financier par l’édiction d’un prix de revient maximal de 40 centimes par
kilowattheure (5 fois le prix du marché). Or, l’adoption de cette valeur-limite aurait
exclu l’énergie photovoltaïque de toute mesure d’encouragement. Considérant cette
technologie comme fort prometteuse, le Conseil des Etats s’est rallié, par 29 voix
contre 13, à la décision de la Chambre basse. Il a par contre refusé de la suivre au sujet
du rythme de la libéralisation. À l’unanimité, la Chambre haute a rejeté la proposition
d’ouvrir le marché dès la première étape pour les groupements d’entreprises ayant une
consommation commune égale ou supérieure à 100 mégawattheures (mWh) par an. 

Le règlement de cette divergence majeure et de quelques autres de moindre
importance a nécessité la convocation d’une Conférence de conciliation. La
proposition finalement soumise aux deux Chambres reprenait la solution du Conseil
des Etats concernant l’ouverture du marché électrique. Elle fut approuvée par les deux
conseils, notamment par 123 voix contre 31 au Conseil national. En conséquence, dans
un premier temps, seuls les clients consommant plus de 100 mWh/an pourront choisir
librement leur fournisseur, alors que dans un second les autres clients (petites et
moyennes entreprises et ménages) le pourront également. Sur deux autres points de
désaccord, on a retenu la solution proposée par le Conseil national, notamment un
programme de renforcement de l’efficacité énergétique. Au vote final, le Conseil des
Etats a adopté unanimement le projet, tandis que le Conseil national l’a approuvé par
166 voix contre 27 (principalement des membres du groupe UDC favorables à une
libéralisation plus rapide et des représentants de l’extrême gauche hostiles à toute
libéralisation).

Le délai référendaire ayant expiré sans avoir été utilisé, le Conseil fédéral a fixé au 1er
janvier 2008 l’entrée en vigueur de la loi sur l’approvisionnement en électricité et de la
modification de la loi sur l’énergie. Dès lors, à la session d’automne, le Conseil des
Etats, sur proposition de sa commission, a refusé d’entrer en matière sur le projet de
modification de la loi sur les installations électriques à faible et fort courant (LIE). En
effet, cette modification étant censée réglementer le commerce transfrontalier
d’électricité jusqu’à l’entrée en force de la LApEI et de la LEN, les membres de la
Chambre haute l’ont jugée désormais inutile. Enfin, l’adoption de la LApEI a également
rendu caduque l’initiative Dupraz (prd, GE) (in. pa. 03.462), que le Conseil national a
donc décidé de classer lors de la session d’automne. 18
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À l’automne, le Conseil fédéral a tiré un premier bilan de la mise en œuvre de la loi sur
l’approvisionnement en électricité (LApEl). Il lui est d’abord apparu que les objectifs
visés par l’ouverture du marché n’ont pas encore été réalisés, en particulier s’agissant
de la mise en place d’un approvisionnement concurrentiel et sûr, avec des prix
transparents. Non seulement les gros consommateurs ont peu profité de la possibilité
de changer de fournisseurs, mais de plus ces derniers ont annoncé, dès 2008, de
considérables hausses de tarifs. La contestation par les entreprises électriques des
mesures correctrices prises par le Conseil fédéral et l’ElCom et les conséquences
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potentiellement graves de cette situation pour les entreprises grosses consommatrices
d’électricité ont incité le gouvernement à procéder à un réexamen complet de la LApEl
en vue de sa révision, dans le cadre notamment du traitement des deux postulats allant
dans ce sens transmis par les chambres l’année précédente. Ces travaux préparatoires
ont été confiés au DETEC qui doit soumettre au gouvernement un projet de
consultation relatif à la révision de la LApEl d’ici à début 2011. 19

La mise en œuvre de la loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) a encore
suscité passablement de discussions au cours de l’année sous revue. En début d’année,
lors du congrès de l’Association des entreprises électriques suisses (AES), son
président, Kurt Rohrbach, a regretté l’accueil pour le moins mitigé que les gros
consommateurs de courant ont réservé à l’ouverture du marché. En effet, la plupart
d’entre eux ont préféré continuer à s’approvisionner auprès de leur distributeur et
payer l’électricité au prix de revient, plutôt qu’accéder au marché libre, dont les tarifs
sont plus élevés. Le président a fortement critiqué cette possibilité offerte par
l’ordonnance sur l’approvisionnement électrique (OApEl), estimant qu’elle constituait
une distorsion de la concurrence. 20
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En fin d’année, le Conseil fédéral a revu le calendrier de la révision de la LApEl. En
raison de travaux préparatoires plus importants que prévu initialement, la mise en
consultation du projet de révision a été repoussée d’une année, soit à l’été 2012. Le
gouvernement a jugé probable l’entrée en vigueur de la nouvelle loi au 1er janvier
2015. 21
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En raison de la nouvelle donne en matière énergétique, la libéralisation ultérieure du
marché de l’électricité risque d’être retardée. La mise en consultation de la révision de
la loi sur l’approvisionnement en énergie (LApEl) ne pourra sans doute pas avoir lieu,
comme prévu, durant l’été 2012. En effet, les travaux préparatoires au sein de l’Office
fédéral de l’énergie (OFEN) ont dû être arrêtés suite à l’accident nucléaire de
Fukushima. 22
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Am 8. Oktober 2014 eröffnete der Bundesrat eine Vernehmlassung zu einem
Bundesbeschluss über die volle Strommarktöffnung. Die vollständige Marktöffnung war
schon im Stromversorgungsgesetz (StromVG) von 2007 enthalten, allerdings in zwei
Schritten. Dieser zweite Schritt, die Marktöffnung für private Bezügerinnen und Bezüger
sowie für kleine Firmenkunden, soll mit dem vorliegenden referendumsfähigen
Bundesbeschluss vollzogen werden. Die Vernehmlassung dauerte bis zum 22. Januar
2015. Sofern kein Referendum ergriffen wird, treten die neuen Bestimmungen per
1.1.2017 in Kraft. Per 1.1.2018 könnten dann erstmals auch Endverbraucher mit kleinem
Verbrauch ihren Stromlieferanten frei wählen. Die Stromversorgungsunternehmen
werden ihre Tarife für das Folgejahr jeweils im Sommer publizieren müssen, worauf alle
Endverbraucher mit einer Kündigungsfrist von zwei Monaten per Ende Jahr ihren
Anbieter wechseln können. Endverbraucher mit einem Verbrauch von weniger als 100
000 Kilowattstunden pro Jahr müssen nicht in den freien Markt eintreten. Sie können
sich weiterhin von ihrem lokalen Anbieter beliefern lassen (Grundversorgung mit
abgesicherter Stromversorgung). Endverbraucher mit höherem Verbrauch müssen
zwingend in den freien Markt eintreten. Die Einführung der vollständigen
Strommarktöffnung ist eine Voraussetzung für den Abschluss des Stromabkommens mit
der EU. 23
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Das Bundesgesetz zum Um- und Ausbau der Stromnetze kam Ende Mai 2017 in den
Nationalrat. Mit dem Gesetz soll das Netz für die Anforderungen der Energiewende
gerüstet werden. Nachdem der Ständerat als Erstrat im Dezember 2016 beschlossen
hatte, den Stromunternehmen wieder zu erlauben, die Kosten der Eigenproduktion
vollständig den von der Teilliberalisierung des Marktes nicht profitierenden,
gebundenen Kleinverbrauchern in der Grundversorgung anzulasten (und damit
rückwirkend eine Praxis zu legitimieren, welche vom Bundesgericht gerügt worden war),
wollte die UREK-NR einen anderen Weg gehen: Die Verbraucher in der
Grundversorgung (Kleinkunden, KMU und Haushalte) sollten nur noch Strom aus
Wasserkraft erhalten. Was diese faktische Abnahmegarantie von Strom aus
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Wasserkraftwerken die Haushalte und KMU kosten würde, war von der Kommission
nicht untersucht worden. Der Rat befand diesen Vorschlag seiner Kommission daher für
unseriös und folgte dem Antrag Wasserfallen (fdp, BE), der die Regelungen bezüglich
der Abnahme von Wasserkraft durch die gebundenen Kunden in der Grundversorgung
in eine zweite Vorlage auslagern und diesen „Entwurf 2“ an die Kommission
zurückweisen wollte. 
Differenzen zum Ständerat hatte der Nationalrat auch in anderen Bereichen der
Vorlage, beispielsweise in der Frage, ob die Kosten intelligenter Mess- und
Steuersysteme den Netzkosten angerechnet werden sollen, wie es Bundes- und
Ständerat vorsahen. Der Nationalrat strich diesen Artikel und nahm dafür einen Passus
auf, der festhält, dass Verkauf und Installation von intelligenten Messsystemen nicht
den Netzbetreibern vorbehalten sein soll. 24

In der Differenzbereinigung zum Bundesgesetz zum Um- und Ausbau der Stromnetze
beriet der Ständerat im September 2017 wieder über die Vorlage. Die kleine Kammer
wollte vom nationalrätlichen Entscheid zur Auslagerung der Fragen rund um die
Durchschnittspreismethode in eine zweite Vorlage nichts wissen und hielt an der
eigenen Lösung fest. Mit dieser würde die Durchschnittspreismethode nicht mehr
angewendet; Stromunternehmen müssten Gewinne aus dem Zukauf von billigem,
ausländischem Strom nicht mehr mit den Kosten der eigenen Produktion verrechnen.
Die von der Liberalisierung vorerst ausgenommenen Kleinkunden müssten den höheren
Preis der inländischen Produktion zahlen. Bundesrätin Leuthard bezeichnete dieses
Vorhaben der kleinen Kammer als bedenklich und rief im Plenum in Erinnerung, dass
diese Fragen gar nichts mit dem Um- und Ausbau der Stromnetze zu tun hätten.
Trotzdem mochte eine Mehrheit im Rat nicht auf den Entscheid des Nationalrates
einschwenken. Auch bezüglich Verkauf und Installation von intelligenten Messsystemen
durch die Netzbetreiber blieb der Ständerat bei seiner Ansicht. Damit blieben die
wichtigsten Differenzen bestehen. 25
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Im September 2017 behandelte der Nationalrat wieder das Bundesgesetz zum Um- und
Ausbau der Stromnetze. Nationalrat Nussbaumer (sp, BL) erklärte für die UREK-NR,
dass die Kommission in vier kleineren Differenzen auf die Linie des Ständerates
eingeschwenkt sei, die beiden wichtigsten Differenzen aber aufrechterhalten wolle.
Man erwarte erstens vom Ständerat, dass dieser die Auslagerung der gesetzlichen
Regelung der Durchschnittspreismethode in eine zweite Vorlage als Teil der
Kompromisssuche akzeptiere. Zweitens wolle es die Kommission den Endverbrauchern
offenhalten, der Installation und dem Betrieb von intelligenten Steuer- und
Regelsystemen zuzustimmen. Deren Betrieb sei nicht automatisch dem Netzbetreiber
zu überlassen. Bundesrätin Leuthard erläuterte wie schon in den vorangegangenen
Debatten in dieser Sache, weshalb dem Ansinnen des Ständerates bezüglich der
Durchschnittspreismethode nicht nachzukommen sei. Sie begrüsste die Haltung der
UREK-NR. Der Rat folgte seiner Kommission einstimmig. 26
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Zu Beginn der Wintersession 2017 lag der Ball in der Debatte um das Bundesgesetz zum
Um- und Ausbau der Stromnetze wieder beim Ständerat. Hauptdifferenz war immer
noch die sogenannte „Wasserkraft-Klausel“, die eine rückwirkende Aufhebung der
Durchschnittspreismethode enthält und vom Ständerat eingeführt worden war, vom
Nationalrat aber abgelehnt wurde. Eine Minderheit Zanetti (sp, SO) zog ihren Antrag auf
Zustimmung zum Nationalrat zurück und begründete dies mit den Schritten, mit
welchen der Ständerat gemäss dem Vorschlag der UREK-SR auf den Nationalrat zuging.
So sollte die Rückwirkung auf fünf Jahre beschränkt und die Pflicht zur Anwendung der
Durchschnittspreismethode nicht aufgehoben, aber mit Ausnahmen versehen werden.
Preisvorteile müssten nicht an die gebundenen Bezüger weitergegeben werden, wenn
diese Strom aus erneuerbaren Energiequellen bezögen. Für Strom aus inländischen
Kraftwerken, die keine Unterstützung erhalten, soll es das Recht geben, auf die
Durchschnittspreismethode zu verzichten. Bundesrätin Leuthard bezeichnete diese
Vorschläge als diskriminierend und unfair und wollte „klar darlegen, dass das [...] nicht
wahnsinnig klug ist.“ Der Ständerat liess sich von diesem Votum nicht beirren und hielt
an der angepassten Wasserkraft-Klausel fest. 
Auch eine zweite Differenz blieb bestehen: Der Ständerat hielt daran fest, das
Messwesen dem Netzbetrieb zuzurechnen. Hingegen gab die kleine Kammer bei den
intelligenten Steuer- und Regelsystemen nach: Netzbetreiber dürfen die Systeme nur
nach der aktiven Zustimmung durch die Konsumenten installieren. 27
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Der vom Ständerat vorgeschlagene Kompromiss bezüglich der Wasserkraft-Klausel im
Bundesgesetz zum Um- und Ausbau der Stromnetze vermochte im Nationalrat keinen
Stimmungsumschwung zu bewirken. Die grosse Kammer folgte ihrer Kommission und
hielt daran fest, die Wasserkraft-Klausel zu streichen. Ein Minderheitenantrag
Nussbaumer (sp, BL), der mit einem Kompromissvorschlag dem Ständerat in dieser
Differenz die Hand reichen wollte, unterlag im Plenum mit 86 zu 102 Stimmen (2
Enthaltungen). Damit war eine Einigungskonferenz unumgänglich. 28
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Die Debatte zum Bundesgesetz zum Um- und Ausbau der Stromnetze ging am 13.
Dezember 2017 in die letzte Runde. Die Einigungskonferenz hatte sich darauf geeinigt,
die Wasserkraft-Klausel des Ständerates in der Version vom 30. November zu
übernehmen, sie aber bis 2022 zu begrenzen. Bezüglich dem Messwesen setzte sich in
der Einigungskonferenz der Nationalrat durch; die Bestimmung wurde gestrichen. Eine
Minderheit der Einigungskonferenz Imark (svp, SO) wollte die Vorlage abschreiben. Der
Ständerat nahm die Vorlage gemäss der Einigungskonferenz mit 40 zu 0 Stimmen (1
Enthaltung) an. Im Nationalrat war die Vorlage umstrittener. Die Begrenzung der
Wasserkraft-Klausel bis 2022 konnte die Kritiker nicht besänftigen. Nationalrat Imark
warf am Rednerpult mit Zehnfrankennoten um sich, als er die „Geschenke“ beklagte,
die mit der Vorlage gemacht würden. Betont wurde am Rednerpult aber
verschiedentlich, dass die Wasserkraft-Klausel nur ein kleines Element der Vorlage sei
und der Kern – die Verkürzung der Bewilligungsverfahren zum Um- und Ausbau der
Stromnetze – zu wichtig sei, als dass die Vorlage scheitern dürfe. Der Nationalrat
stimmte schliesslich mit 108 zu 69 Stimmen (15 Enthaltungen) zu. 
Am 15. Dezember wurde die Vorlage in den Schlussabstimmungen angenommen: im
Nationalrat mit 105 zu 71 Stimmen (14 Enthaltungen), im Ständerat einstimmig mit 42
Stimmen bei einer Enthaltung. 29
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